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MARCO PENZI

Centre de recherches his  to  riques
(École des Hautes Études en Sciences Sociales –

Centre Natio  nal de la Recherche Scien  ti  fi que), Paris

Tours contre Rome
au début du règne d’Henri IV

Pen  dant l’hiver  1589-90, à l’arri  vée de la Léga  tion Caetani en France 
et ensuite à Paris, se déchaîna une guerre d’arrêts entre les par  le  ments 
ligueurs et royaux. Plus qu’une simple polé  mique locale entre Catho  liques 
Unis et Poli  tiques, cette guerre d’arrêts mar  qua le début d’une poli  tique 
et d’un pro  jet de sépa  ra  tion de l’Église de France de l’Église catho  lique 
et romaine.

Tours vs. Rome at the Start of the Reign of Henry IV

During the winter of  1589-90, at the time of the arrival of the Caetani 
Legation in France and subsequently in Paris, a battle of legal rulings 
started between the Parliament of the Catholic League and that of the Poli -
tiques. This was not just a moment of controversy between Leaguers and 
Royals ; it also marked the beginning of a political policy and a project of 
separating the Church of France from the Roman Catholic one.
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Dans le jour  nal de Pierre de l’Estoile fi gure un pas  sage datant du 
mois de jan  vier 1590 :

« En ce temps on vit paraître un arrêt du Par  le  ment séant à Tours, 
contre le légat Cajetan, por  tant défense à toutes sortes de per  sonnes 
sous peine d’encou  rir le crime de lèse-   majesté, sans espoir d’obte  nir 
jamais la grâce, d’avoir aucune cor  res  pon  dance ni commu  ni  ca  tion 
avec les enne  mis de l’Etat, nom  mé  ment avec le Car  di  nal Cajetan, 
jusques à ce qu’il se fût pré  senté au roi et au Par  le  ment, selon les 
lois de la France, les droits du Royaume et les liber  tés de l’Eglise 
Gal  li  cane »1.

À la suite de cette infor  ma  tion, le bour  geois pari  sien remarque 
aussi que le « par  le  ment de Paris publia un autre arrêt quelques 
temps après qui cas  sait abso  lu  ment celui donné à Tours »2. Par 
ces quelques mots, L’Estoile nous fait part du confl it juri  dique très 
impor  tant qui vit, au début de l’année 1590, la Cour de par  le  ment 
de Tours aux prises avec le légat pon  ti  fi   cal, Enrico Caetani. Il s’agit 
aussi d’un épi  sode mar  quant de la lutte de légi  ti  mation entre les 
par  le  ments roya  listes et les par  le  ments ligueurs pen  dant les années 
 1589-1594. Trois points retiennent l’atten  tion : le moment juri  dique 
qui carac  té  risa le début de l’année 1590, les défenses des liber  tés 
gal  li  canes par le par  le  ment de Tours, mais aussi les débuts d’un cou -
rant de pen  sée typique des par  le  men  taires roya  listes, qui à mon sens 
dépas  sait lar  ge  ment le dis  cours habi  tuel des légistes gal  li  cans dans 
les affaires concer  nant les rela  tions avec Rome, au point que même 
la défi   ni  tion de l’anti-   romanisme peut sem  bler insuf  fi   sante3.

1. Pierre de L’Estoile, Mémoires-   journaux, Paris, Tallandier, 1982, t. V, 
p. 265, sup  plé  ment de 1736.

2. Ibid.
3. Sur l’his  toire de la léga  tion en France de Caetani, cf. Michel de Boüard, 

« Sixte Quint, Henri IV et la Ligue : la léga  tion du car  di  nal Caetani en France 
 1589-1590 », Revue des ques  tions his  to  riques, t. 60, 1932, p.  59-140 ; Henri de 
L’Épinois, « La léga  tion du Car  di  nal Caetani en France », Revue des ques  tions 
his  to  riques, année 15, t. 30, juillet 1881, p.  460-525 ; Henri de L’Épinois, La 
Ligue et les Papes, Paris, Société Géné  rale de librai  rie catho  lique, 1886 ; Camillo 
Manfroni, « La legazione del Car  di  nale Caetani in Francia ( 1589-90) », Rivista 
Storica Italiana, vol. X, 1893, p.  193-270 ; Anne-   Cécile Tizon-   Germe, « Nonces et 
légats en France ( 1589-1594) », Henri IV. Le roi et la reconstruc  tion du Royaume, 
Pau, 1990, p.  41-58 ; Anne-   Cécile Tizon-   Germe, « La Repré  sen  ta  tion pon  ti  fi   cale 
en France au début du règne d’Henri IV ( 1589-1594) : cadre poli  tique, moyens 
humains et fi nan  ciers », Biblio  thèque de l’École de Chartes, 151, 1993, p.  37-85 ; 



CIR  CONSTANCES ET HIS  TOIRE

Dans son His  toire, Jacques-   Auguste de Thou donne une rela -
tion pré  cise de la séance du Par  le  ment de Paris du 26 jan  vier 1590, 
lorsque les bulles et pou  voirs du légat Enrico Caetani furent enre -
gis  trés et suc  ces  si  ve  ment publiés par ledit Par  le  ment. Pen  dant la 
séance, Caetani

« … eut l’inso  lence de vou  loir se pla  cer sous le dais qui est reservé 
pour le roi ; & il auroit peut-   être executé cet orgueilleux des  sin, si le 
president Brisson, qui faisoit alors les fonc  tions de pre  mier president, 
ne l’eût arrêté par le bras, & ne l’eût fait des  cendre pour s’asseoir sur 
un banc au rang des autres immediatement apres lui… »4.

De toute évi  dence, De Thou ana  lyse cet évé  ne  ment non pas 
comme un geste qui est le fruit de l’igno  rance de la pro  cé  dure de 
la part d’un homme poli  tique étran  ger (et donc éven  tuel  le  ment 
innocent), mais comme la ten  ta  tive concrète de créer un pré  cé  dent, 
de mon  trer qu’en l’absence du roi et de son repré  sen  tant le plus 
proche, la place d’hon  neur mais aussi toute révé  rence et auto  rité 
reve  naient au Pape, et le cas échéant à son repré  sen  tant. Dans la 
reconstruc  tion de l’his  to  rien, une fois l’acci  dent évité, la « poli -
tique » de Caetani se des  sine avec « un dis  cours fort grave sur la 
puis  sance du Pape, & sur les bonnes dis  po  si  tions où estoit S.S. 
à l’égard du Royaume & du Par  le  ment »5. Ce dis  cours qui va de 
soi est la « preuve » dia  lec  tique que l’his  to  rien uti  lise pour démon -
ter la volonté du geste de Caetani.

Ce fut encore Brisson, véri  table alter ego fi c  tif de tout bon gal -
li  can (et de De Thou lui-   même), dans la reconstruc  tion opé  rée par 

Anne-   Cécile Tizon-   Germe, « Juri  dic  tion spi  ri  tuelle et action pas  to  rale des légats et 
nonces en France pen  dant la Ligue ( 1589-1594) », Archivum Historiae Pontifi ciae, 
30, 1992, p.  159-230.

Le légat était un « ambas  sa  deur extraor  di  naire de la cour de Rome. Il n’était 
reçu en France qu’après que le roi avait été ins  truit des motifs de son envoi et avait 
agréé sa per  sonne. Il ne pou  vait prendre les marques de sa dignité et exer  cer ses 
pou  voirs qu’après enre  gis  tre  ment en Par  le  ment de ses bulles de léga  tion et des 
lettres patentes du roi dont elles devaient être revê  tues. Le Par  le  ment pou  vait modi -
fi er ces pou  voirs s’il croyait y voir quelque chose sus  cep  tible de por  ter atteinte aux 
Liber  tés de l’Eglise Gal  li  cane, droits de la cou  ronne, des évêques, des col  la  teurs ». 
Marcel Marion, Dic  tion  naire des Ins  ti  tutions de la France, XVIIe-XVIIIe siècles, Paris, 
Picard, 1999, p.  326-327.

4. Jacques-   Auguste de Thou, His  toire uni  ver  selle depuis 1543 jus  qu’à 1607, 
Londres, 1734, t. XI, p. 104.

5. Ibid.
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l’his  to  rien, qui prit à nou  veau la parole, pour faire un beau dis  cours 
en latin « où il s’éten  dit fort au long sur la puis  sance de la France, 
& sur l’auto  rité de cette illustre compa  gnie »6. La contre-   harangue 
de Brisson sert chez de Thou, farouche ennemi de la Ligue, à intro -
duire l’action menée en réponse par les par  ti  sans d’Henri IV. Mais 
on peut aussi lire dans cette reconsti  tution his  to  rique, qui en réa -
lité inverse la chro  no  logie : « Le roi opposa à ces arrêts du Par  le -
ment de Paris une décla  ra  tion qu’il adressa à la cour de par  le  ment 
séant à Tours en date du 5 jan  vier, au sujet de l’arri  vée du Car  di  nal 
Caëtano, soi-   disant legat du pape ». Pour De Thou, le Par  le  ment 
inter  pellé par le roi, selon la loi, apporta une réponse contre l’acte 
illé  gal pari  sien :

« il est, dit-   il, parent de Boniface VIII & frere du duc de Sermonete qui 
sert actuel  le  ment en Flandre dans l’armée du roi d’Espagne ; ayant été 
envoyé par le pape Légat en France de concert avec Henri de Gusman 
comte d’Olivarez, il n’a choisi pour son séjour que des villes atta  chées 
au parti de la Ligue ; il est entré dans le Royaume sans avoir préa  la -
ble  ment demandé l’agré  ment du Roi, sui  vant l’usage ordi  naire ; & 
il n’a point fait apparoître ses pou  voirs. Sur ce requisitoire, la Cour 
donna un arrêt par lequel elle demandoit au peuple, à la Noblesse & au 
clergé d’avoir aucun commerce avec les enne  mis du roi, sur  tout avec 
ledit Car  di  nal, & d’entre  te  nir avec lui aucune cor  res  pon  dance, soit par 
soi-   même ou par tiers, sans la per  mis  sion expresse du roi ; jus  qu’à ce 
que sui  vant les loix de l’estat, les droits du royaume, & les liber  tés de 
l’eglise gal  li  cane, ledit car  di  nal se soit presenté au roi conformement à 
l’usage establi ; à peine contre les contre  ve  nants d’être trai  tés comme 
cri  mi  nels de leze majesté, sans esperance de pou  voir jamais obte  nir le 
par  don de ce crime. Donnoit au pro  cu  reur general d’infor  mer en vertu 
de cet arrêt contre ceux qui se montreroient refractaires aux ordres de 
la cour ; & de proceder même à cette recherche par la voye des cen -
sures ecclé  sias  tiques ; & enjoignoit aux archevesques & evesques de 
veiller à ce que les moni  toires obte  nus à cet effet fussent publiés dans 
leurs dio  cèses. [Le même jour la cour à la requisition du pro  cu  reur 
géné  ral, donna un autre arrêt contre qui  conque donneroit retraite aux 
rebelles, ou à ceux qui à la faveur de la guerre s’empareroient des biens 
des sujets du roi ; declarant ceux qui se trou  vaient convain  cus de ce 
crime cou  pables de leze majesté ; & ordon  nant de raser les chasteaux 
des per  sonnes qui auroient recelé ces enne  mis de l’etat & de la sureté 
publique] »7.

Dans le réqui  si  toire au par  le  ment, le pro  cu  reur géné  ral, en expo -
sant les faits rela  tifs à la léga  tion, n’hési  tait pas à atta  quer per  son -

6. Ibid.
7. Ibid., p.  104-105.
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nel  le  ment le légat8. Caetani est ici carac  té  risé comme parent de 
Boniface VIII, mais aussi comme frère de ce duc de Sermoneta qui 
combat  tait dans les armées de Flandre : la mis  sion du légat, inci -
tée et vou  lue par l’Espagne, était pri  vée de légi  ti  mité. Fai  sant réfé -
rence aux liber  tés de l’Église gal  li  cane, le pro  cu  reur rap  pe  lait qu’un 
légat devait demander au sou  ve  rain fran  çais la per  mis  sion d’entrer 
dans le Royaume, comme l’avait fait quelque temps aupa  ra  vant le 
nonce Frangipani, quand son ambas  sade fut refu  sée par Henri III9. 
La règle étant rap  pe  lée, il était évident que Caetani, « soi-   disant 
légat du Pape » qui n’avait pas rem  pli ce devoir, était cou  pable. 
En consé  quence de cette pré  sence sans per  mis  sion d’un émis  saire 
d’une puis  sance étran  gère en France, le par  le  ment de Tours décré -
tait un arrêt par lequel il inter  di  sait au peuple, à la noblesse et au 
clergé tout rap  port avec le légat, que ce fût per  son  nel ou par cor  res -
pon  dance, direct ou indi  rect, ainsi que tout rap  port avec les enne  mis 
du Roi en géné  ral.

On ordon  nait à Caetani de se pré  sen  ter en per  sonne devant le par -
le  ment de Tours, pour jus  ti  fi er sa pré  sence en France et pour ne pas 
encou  rir d’être incri  miné de lèse-   majesté ; il était d’ailleurs clai  re -
ment dit qu’une fois condamné pour un tel crime, il n’aurait jamais 
obtenu le par  don. Le pro  cu  reur géné  ral deman  dait aussi d’ouvrir 
des pro  cé  dures à l’encontre de tous ceux qui se mon  traient réfrac -
taires à l’appli  ca  tion de cette mesure. La Cour ordon  nait éga  le -
ment aux arche  vêques et évêques « de proceder même à cette 
recherche par la voye des cen  sures ecclé  sias  tiques ; & enjoignoit 
aux archevesques & evesques de veiller à ce que les moni  toires obte -
nus à cet effet fussent publiés dans leurs dio  cèses ».

Cet arrêt du par  le  ment de Tours consti  tue le pre  mier pas des Poli -
tiques vers une nou  velle forme de ges  tion des affaires entre l’État et 
l’Église. La pre  mière mesure concer  nait direc  te  ment le légat pon  ti -
fi   cal, accusé de lèse-   majesté. Étant donné qu’il était presque cer  tain 
que Caetani ne se serait jamais pré  senté à Tours pour se jus  ti  fi er, 

8. Louis Servin, Recueil de ce qui fut dict par M. Servin… lors de la lec  ture 
des lettres patentes du Roy du 5e jan  vier 1590, conte  nants décla  ra  tion de S.M. à 
la venue d’un des cardinauls de la cour de Rome envoyé par le Pape au royaume 
de France…, s. l. n. d.

9. Cette situa  tion est décrite par A. Lynn Martin, Cor  res  pon  dance du Nonce 
en France Fabio Mirto Frangipani ( 1568-1572 et  1586-1587) : nonce extraor -
di  naire en 1574,  1575-76 et 1578, Rome, École fran  çaise de Rome, Università 
Gregoriana, 1984, p.  22-29.
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c’est comme si le diplo  mate était pra  ti  que  ment condamné à mort10. 
Les par  le  men  taires ordon  naient aussi au clergé catho  lique, avec 
le pou  voir juri  dique qui leur reve  nait par tra  di  tion, non seule -
ment de suivre les ordres éma  nant du par  le  ment, mais aussi de 
prendre des mesures rele  vant direc  te  ment de leur auto  rité pour agir 
contre le légat, en ren  dant publiques de telles déci  sions. Pour la 
pra  tique juri  dique fran  çaise, le moni  toire consis  tait en une injonc -
tion faite par l’auto  rité ecclé  sias  tique, sui  vant la demande d’un juge 
laïc, de dévoi  ler tout fait concer  nant un crime donné sous peine 
d’excom  mu  ni  ca  tion. En France « c’étaient en géné  ral les offi   cia -
li  tés qui ordon  naient les moni  toires, tou  jours sur l’ini  tiative d’un 
juge sécu  lier »11.

Le par  le  ment de Tours pas  sait alors à une action poli  tique de 
niveau supé  rieur. Le délit de lèse-   majesté de Caetani, qui pou  vait 
conduire tous les membres de la léga  tion et lui-   même à l’écha -
faud, devient compré  hen  sible du fait que le par  le  ment de Tours 
(comme les autres par  le  ments roya  listes) sou  tient qu’il est le seul 
à dis  tri  buer légi  ti  me  ment la jus  tice et qu’il est la seule vraie réfé -
rence juri  dique du Royaume. Par la condam  na  tion de Caetani, 
les par  le  men  taires de Tours jus  ti  fi aient en réa  lité leur rôle juri -
dique en même temps qu’ils ren  voyaient dans l’illé  ga  lité l’envoyé 
pon  ti  fi   cal et sa mis  sion. Mais leur requête au clergé ajou  tait une 
autre dimen  sion à l’affaire. Les magis  trats de Tours ordon  naient 
au clergé catho  lique (non seule  ment aux roya  listes, mais à tous) 
d’agir contre Caetani. Les par  le  men  taires confi r  maient donc 
qu’ils étaient en mesure non seule  ment d’ordon  ner aux pré  lats 
la marche à suivre dans le domaine juridico-   ecclésiastique à tra -
vers la menace de l’excom  mu  ni  ca  tion, mais aussi de faire juger 

10. La pra  tique juri  dique fran  çaise dis  tin  guait entre la lèse-   majesté divine 
(héré  sie, apos  ta  sie, sacri  lège, blas  phème, etc.) et humaine (atten  tats contre la per -
sonne du monarque ou contre l’État). Parmi les crimes de lèse-   majesté humaine, 
on dis  tingue deux sous-   groupes : ceux « au pre  mier chef » étaient les atten  tats phy -
siques contre la per  sonne du roi ou de ses fi ls, les rebel  lions, conspi  ra  tions, etc. Les 
crimes de lèse-   majesté « au second chef » concer  naient la déser  tion à l’ennemi, 
les assem  blées illi  cites, la fabri  ca  tion des fausses mon  naies, l’usur  pa  tion des 
fonc  tions publiques, la fal  si  fi   ca  tion du scel royal, la per  cep  tion d’impôts irré  gu -
liers, etc. La majeure par  tie des der  niers crimes était punie par la peine de mort. 
En revanche ceux « au pre  mier chef » pré  voyaient une morte hor  rible après tor -
ture ; « les complices, appro  ba  teurs, étaient punis de mort : les non dénon  cia  teurs, 
aussi ». Marion, Dic  tion  naire des ins  ti  tutions de France, op. cit., p.  328-329.

11. Marion, op. cit., p. 387.
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un légat, un repré  sen  tant offi   ciel, un ambas  sa  deur du Pape, par 
le clergé fran  çais. En réa  lité, c’est la poli  tique de Sixte V qui est 
condam  née lour  de  ment.

La réponse de la Ligue eut lieu le 20 février. Le Par  le  ment de 
Paris décréta un arrêt contraire à celui de Tours, en le cas  sant et 
en l’annu  lant. L’arrêt obli  geait tous les sujets du Royaume à hono -
rer le Saint Siège et à témoi  gner du respect qui était dû au légat. 
L’arrêt rap  pe  lait que Caetani était envoyé pour sau  ver la reli  gion 
catho  lique, apos  to  lique et romaine, et pour main  te  nir le peuple dans 
la sou  mis  sion légi  time qu’il doit à son roi, Charles X. La recons-
truction que de Thou donne des évé  ne  ments est en réa  lité à moi -
tié véri  dique et à moi  tié par  ti  sane : on pour  rait même par  ler d’une 
mani  pu  la  tion de l’his  to  rien.

LÉGA  TION ET BATAILLE DES PAR  LE  MENTS

Obser  vons les détails de l’affaire. Le 18 novembre 1589 le pro -
cu  reur géné  ral Jacques la Guesle aver  tit ses col  lègues de l’arri  vée 
en France d’un envoyé romain, un légat : ce pré  lat était vrai  sem-
bla   ble  ment envoyé vers la Ligue, car les roya  listes étaient tenus à 
l’écart de l’évé  ne  ment12. Informé de la chose, Henri IV écrit une 
lettre au par  le  ment séant à Tours dans laquelle il

« prie mes  sieurs les Car  di  naux de Vendôme et de Lenoncourt, de 
s’assem  bler avec le par  le  ment pour avi  ser tous ensemble et puis après 
faire à la requête du dit pro  cu  reur géné  ral tout ce que l’on jugera être 
rai  son  nable à l’exemple des rois ses pré  dé  ces  seurs, quand les papes 
ont voulu entre  prendre quelque chose contre leur auto  rité. Et outre lui 
don  ner avis bien par  ti  cu  lier de ce qu’il doit faire »13.

La manœuvre d’Henri, loin d’être une requête de sou  ve  rain 
inex  pé  ri  menté dans le gou  ver  ne  ment ecclé  sias  tique du royaume14, 
était dic  tée par une grande pru  dence. L’arri  vée d’un légat était en 
réa  lité un « test » impor  tant pour la fi dé  lité des catho  liques roya -
listes, et en même temps un banc d’essai de l’alliance entre le roi, 
les par  le  ments poli  tiques et les catho  liques royaux. En ce sens, 

12. Michel de Waele, Les Rela  tions entre le Par  le  ment de Paris et Henri IV, 
Toulouse, Publisud, 2000, p. 322.

13. Archives Natio  nales, X1a 91230, fol. 102.
14. De Waele, op. cit., p. 322.
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l’ordre donné à ses cou  sins car  di  naux et catho  liques est aussi une 
ten  ta  tive de lais  ser démê  ler aux catho  liques de son parti cet imbro -
glio reli  gieux.

Le 20 novembre, le par  le  ment sug  gère à Henri d’envoyer une 
per  son  na  lité d’enver  gure vers le légat pour lui faire part des lois du 
royaume et des pra  tiques gal  li  canes. La cour rap  pelle qu’étant le 
repré  sen  tant d’un pou  voir étran  ger, le légat doit se pré  sen  ter au roi 
légi  time et non aux rebelles ligueurs. Si Caetani agit dif  fé  rem  ment, 
pré  cise le par  le  ment, toutes ses actions seront illé  gales, frap  pées de 
nul  lité, d’abus et toute pro  cé  dure légale pourra être uti  li  sée à son 
encontre15. Fort de cet avis, et sûr de la fi dé  lité de ses par  le  ments, 
le roi de Navarre écrit ses lettres patentes adres  sées au par  le  ment 
de Tours le 5 jan  vier 159016. Por  tées à la cour de par  le  ment séant a 
Tours, ces lettres furent – le seize jan  vier, après une longue et très 
inté  res  sante harangue du pro  cu  reur géné  ral Servin –

« lües, publiées et enre  gis  trées, oüy et ce requerant le pro  cu  reur general 
du roy. Ordonne la cour que copies col  la  tion  nées aux ori  gi  naux seront 
envoyées aux baillages et senechaussées de ce res  sort pour estre 
publiées et regis  trées. Enjoint aux subs  ti  tuts du pro  cu  reur general du 
roy de faire proceder a la publi  ca  tion, et aux juges a l’execution, selon 
leur forme et teneur, et informe des contra  ven  tions comme de crime de 
leze-   majesté. Et a ce que le contenu desdites lettres soit plus notoire, 
ordonne la cour que copies d’icelles seront affi   chées aux car  re  fours des 
villes et aux portes des prin  ci  pales églises et outre que signi  fi   ca  tion en 
sera faite a la per  sonne du pré  tendu légat, si faire se peut, et a faute de 
ce faire, au plus pro  chain lieu de leur accez de celuy auquel il est, et 
en ce fai  sant, vau  dra ladite signi  fi   ca  tion comme si elle estoit faite a sa 
per  sonne. Fait a Tours, le seize jan  vier 1590.17 »

Presque en même temps, le 27 jan  vier on publie à Tours un arrêt 
qui comporte comme point prin  ci  pal l’inter  dit à toute per  sonne de 
commu  ni  quer avec Caetani, sous peine de crime de lèse-   majesté. 
Ce fai  sant, le par  le  ment ren  dait inutile la mis  sion du légat romain 
qui devait fédé  rer les catho  liques des deux camps pour par  ve  nir soit 
à la libé  ra  tion du car  di  nal de Bourbon, soit à l’élec  tion d’un autre 
can  di  dat catho  lique, notam  ment dans les per  sonnes des deux car  di -
naux de la famille de Bourbon, Vendôme et Lenoncourt, qui étaient 
dans le camp des par  ti  sans d’Henri IV18.

15. Archives Natio  nales, X1a 9230, fol. 103 ; de Waele, op. cit., p. 323.
16. Voir le texte en annexe.
17. Dupuy, op. cit., p.  108-109.
18. Archives Natio  nales, X1A 9230, fol. 190.
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La réponse de la Ligue à cet arrêt n’arriva que le 20 février, avec 
un Arrest de la cour de par  le  ment par lequel est enjoinct a toutes 
per  sonnes de recognoistre le S. Siege et legat apos  to  lique, contre les 
pretendus arrests du soy disant par  le  ment de Tours19. L’acte éma -
nant de Tours est « déclaré nul et sans valeur » ; la cour de Par  le -
ment de Paris fait aussi « inhi  bi  tions a tous prelats sei  gneurs etc, de 
preter ayde confort et assis  tance à l’execution » de l’arrêt roya  liste.

« Ains leur enioinct et ordonne de recognoistre et reverer le sainct 
siege apos  to  lique romain, et le car  di  nal Caietan Legat envoyé par nostre 
sainct pere le pape en ce royaume, tant pour main  te  nir l’ancienne reli -
gion catho  lique Apos  to  lique et Romaine, que pour conser  ver en son 
entier la cou  ronne au roy, auquel natu  rel  le  ment et legitimement appar -
tient : et moyen  ner un bon et asseuré repos en ce dit royaume, par 
l’estirpation des heresies, et delivrance de la per  sonne dudict sei  gneur 
roy detenu en cap  ti  vité. Faict pareille  ment tres ex   presses inhi  bi  tions 
et defenses a toutes per  sonnes de quelque qua  lité et condi  tions qu’ils 
soient, de rece  voir et publier aucuns escrites tendans au mes   pris dudict 
sainct siege, et a substraction de l’obeissance à eux deüe. Le tout sur 
peine d’estre declarez schis  ma  tiques, fau  teurs d’heretiques et d’encou -
rir les peines de leze majesté divine et humaine. Et aura ledit pro  cu  reur 
general du roy commis  sion pour faire appe  ler en ladicte cour tous ceux 
qui ont requis le contenu audict pretendu arrest, et assisté à iceluy, 
et autres qui par leur authorité taschent d’intro  duire, nour  rir et for  ti -
fi er l’heresie et schisme en ce Royaume, et souz-   mettre le peuple à 
la domi  na  tion d’un prince heretique, contre les Lois et Ordon  nances 
fon  da  men  tales de l’estat receuës et iurees par tous, pour respondre à 
telles demandes, fi ns et conclu  sions que ledict pro  cu  reur general vou -
dra prendre contre eux »20.

La réponse de la Ligue est for  cé  ment dure et dévoile l’enjeu de la 
que  relle. Les par  le  men  taires Ligueurs reconnaissent dans l’acte roya -
liste une sous  trac  tion d’obéis  sance, et per  çoivent l’arrêt de Tours 
comme un grave dan  ger pour l’Église de France : par le moyen d’un 
par  le  ment (dont la légi  ti  mité n’est pas reconnue par le Par  le  ment 
de Paris), un roi héré  tique (Henri de Navarre, excom  mu  nié et donc 
indigne du trône) veut ou semble pro  po  ser d’ôter au Sou  ve  rain Pon -
tife tout exer  cice de son auto  rité, ou même le sou  met au juge  ment 
des cours laïques fran  çaises, en condam  nant son repré  sen  tant en 
France. Pour les Ligueurs, il est évident qu’il s’agit bien d’une ten -
ta  tive de schisme opé  rée par les par  le  men  taires roya  listes en faveur 
d’un roi héré  tique et de ses core  li  gion  naires. Pour cette rai  son le 

19. Paris, Nivelle Thierry, 1590, avec pri  vi  lège.
20. Arrest de la cour de par  le  ment…, op. cit., p.  5-6.
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Par  le  ment de Paris, qui invoque les Lois et Ordon  nances fon  da  men -
tales de l’État contre la domi  na  tion d’un prince héré  tique, inter  dit de 
déte  nir, publier ou rece  voir les arrêts des par  le  ments roya  listes, sous 
peine de crime de lèse-   majesté divine et humaine. À l’arrêt écla  tant 
de Tours, on répond de Paris par un acte dénon  cia  teur d’une poli -
tique schis  ma  tique, mais aussi par des mesures très sévères.

L’ARRÊT DU PAR  LE  MENT DE TOURS ET L’IDÉO  LOGIE GAL  LI  CANE

L’arrêt de Tours du 16 jan  vier, qui contient aussi le dos  sier porté 
par les gens du roi au réqui  si  toire, est défi ni par Maugis comme « la 
pre  mière mani  fes  ta  tion publique du gal  li  ca  nisme anti-   romain ». 
Selon l’his  to  rien du Par  le  ment, nous sommes face au « résumé de 
toute la poli  tique du Par  le  ment, au cours d’un siècle »21. Par contre, 
en ana  ly  sant de près le texte et la docu  men  ta  tion uti  li  sée par son 
auteur Louis Servin, on peut s’aper  ce  voir qu’il ne confi rme pas 
toutes les affi r  ma  tions de De Thou expo  sées pré  cé  dem  ment. L’arrêt 
du par  le  ment de Tours est loin d’être une réponse à une pro  vo  ca -
tion ligueuse, comme le sou  tient l’his  to  rien. Cet acte semble être le 
fruit d’une poli  tique sage  ment menée par les Poli  tiques gal  li  cans : 
une poli  tique qui veut démon  trer qu’il existe une agres  sion de la 
Ligue et de ses alliés contre les ins  ti  tutions du royaume, mais aussi 
une poli  tique qui veut jus  ti  fi er la réac  tion de ses défen  seurs les plus 
fermes, les par  le  ments roya  listes. Dans sa Remonstrance et conclu -
sion22, texte pré  paré pour l’occa  sion et qui a mani  fes  te  ment servi de 
« base » pour toute déci  sion prise par le par  le  ment, l’avo  cat géné  ral 
Louis Servin rap  pelle :

« La puis  sance spi  ri  tuelle a esté de tout temps separée de la sei -
gneu  rie tem  po  relle, & comme nostre sei  gneur Iesus Christ à declaré 
ouver  te  ment que son regne n’est point de ce monde, tant que l’eglise 
chrestienne a esté en son pur estat l’une des puis  sances n’a rien entre -

21. Édouard Maugis, His  toire du Par  le  ment de Paris, Genève, Mégariotis-
   reprints 1977, t. I, p. 721.

22. Remonstrance et conclu  sion [de] Mon  sieur l’advocat general du Roy, 
pour Mon  sieur le pro  cu  reur general de sa majesté au par  le  ment séant à Tours, 
le seize jan  vier mil cinq cens nonante, lors de la lec  ture des lettres patentes du 
roy du cinquiesme desdits mois et an, tou  chant le pou  voir du Pape & de ses legats 
envoyez de Rome en France, dans : Louis Servin, Actions notables et plaidoyéz 
de Mes  sire Louis Servin Conseiller du Roy en son conseil d’Estat, et son Advocat 
general en sa Cour de Par  le  ment, Paris, Estienne Richer, 1639, p. 412 et suiv.
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pris sur l’autre : ains les Loix & ordon  nances de l’empire & des 
roiaumes ont esté dis  sem  blables, voire du tout contraires à celles de la 
reli  gion. »23

Le début de la Remonstrance est clair. Une nette sépa  ra  tion entre 
l’État et l’Église, vou  lue par le Christ lui-   même, a été obser  vée par 
les chré  tiens des ori  gines. Cet argu  ment est d’autant plus effi   cace 
que Servin compare le Christ à un légat de Dieu, à un ambas  sa  deur 
dont la per  sonne est sacrée. Par contre, le Christ-   légat de Dieu et les 
ambas  sa  deurs comportent des dif  fé  rences cer  taines : les der  niers, 
qui sont

« des hommes, ne parlent point aux petits, mais s’adressent aux rois, 
& aux pre  miers des peuples, vers les  quels ils sont deleguez. Cestuy (le 
Christ) parle à tout le monde, comme aussi est le sainct et sacré légat 
envoyé à la nature commune, non pour la divi  ser, mais pour main  te  nir, 
non par confu  sion, mais pour un bon ordre, comme ont fait depuis à 
son exemple ses apostres bien ensei  gnez… ».

Cette Église des ori  gines, qui était pure, a duré trois cents ans. Elle 
était aussi gran  diose en sa souf  france quand elle a été oppri  mée, 
que le Christ lui-   même auquel Servin fai  sait réfé  rence quelques 
lignes aupa  ra  vant : « elle estoit triom  phante, vic  to  rieuse, & rem  plie 
de vraie felicité : et quand les pre  miers peres, se cachoient dans 
les cavernes, ils forçoient es tenebres, & descouvroient la verité, 
d’autant plus que leurs enne  mis taschoient à l’ense  ve  lir »24. Mais ce 
temps glo  rieux ou saint est désor  mais révolu : dans cette reconstruc -
tion de l’his  toire ecclé  sias  tique par Servin, la faute est impu  tée aux 
princes. En reconnais  sant la reli  gion comme véri  table, ils l’ont enri -
chie par excès d’amour avec des dons, et en l’enri  chis  sant ont ainsi 
cor  rompu l’Église des ori  gines. Ce fut la « grande muta  tion… Car le 
mal est entr’eux pour la pri  mauté… ». Ce que Servin défi   nit comme 
une grande muta  tion a été causé par une néces  sité réelle : don  ner un 
ordre hié  rar  chique, comme divers auteurs en témoignent évo  quant 
le fait que « Nostre sainct pere evesque de l’eglise romaine, comme 
suc  ces  seur de saint pierre » a tenu le pre  mier rang. Tou  te  fois, conti -
nue Servin, « le Pape n’a eu iurisdiction ny authorité, sinon au spi  ri -
tuel, où il a esté recogneu le pre  mier, mais non pas au tem  po  rel »25. 
Si Servin voyait aupa  ra  vant dans les lar  gesses des sou  ve  rains la 

23. Servin, op. cit., p. 412.
24. Ibid.
25. Ibid.
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faute de la grande muta  tion, par la suite il dési  gnait en Grégoire VII 
le cou  pable his  to  rique. Ce pape, appelé Hildebrand, a gâché un sys -
tème par  fait. Avant lui, l’Église ori  gi  naire fonc  tion  nait à mer  veille 
et si cer  tains papes ont voulu « entre  prendre », il suf  fi t de se rap  por -
ter « … à ce qu’ont fait les rois de France et quelques autres… » : 
ils n’ont pas toléré de telles nou  veau  tés26. Les exemples uti  li  sés par 
Servin sont nom  breux : Clovis, Childebert et Theudebert, en par  tie 
laïcs et en par  tie clercs « par leur sacre et onc  tion (…) pourvoyent 
au regime & gou  ver  ne  ment de l’Eglise. Temoins les conciles 
d’Orléans, I et II, celui d’Auvergne où n’y étaient aucun légat du 
pape ». Par la suite, les rois de France ont conservé leurs pré  ro  ga -
tives et ce sys  tème fut reconnu au point que divers autres rois étran -
gers s’y sont confor  més.

Dans le récit de Servin, le cadre idyl  lique est confi rmé par les 
inten  tions des « Saincts papes, ils n’ont pas esté si curieux que de 
vou  loir son  der les secrets des Princes, ou s’ingerer en leurs hauts 
conseils, sinon quand ils ont esté requis, & aussi peu de leur envoyer 
légats pour les controller, ains ont laissé aux princes l’authorité 
entière… sui  vant l’exemple des pre  miers apôtres Pierre et Paul qui 
rendoient aux roys l’hon  neur qui leur est dû »27. Servin met en avant 
de saints Papes qui ont suivi l’exemple des apôtres. L’avo  cat géné -
ral pré  sente ici une situa  tion idéale ou idéa  li  sée dans laquelle poli -
tique et sain  teté, mais aussi État et Église sont en par  fait accord.

L’exemple choisi pour décrire cette har  mo  nie des ori  gines est 
celui des lettres de Charles, maire du Palais (dit « sous l’auto  rité 
du roy ») qui donne la per  mis  sion à Boniface, envoyé du pape, de 
venir rendre la jus  tice en France. Sui  vant la pra  tique ins  tau  rée depuis 
Hugues Capet, la venue en France se fi t sans per  mettre ni aux papes ni 
aux légats d’entrer ou de faire quelque chose en France au pré  ju  dice 
de la sou  ve  rai  neté tem  po  relle28. Encore une fois, cette pra  tique était 
tel  le  ment ver  tueuse qu’elle fut imi  tée par les rois d’Angleterre, les 
empe  reurs d’Allemagne, comme les ducs de Bour  gogne, les comtes 
de Bretagne, et bien d’autres qui l’ont adop  tée dans leurs royaumes.

En fai  sant un pas en arrière, Servin tient à remar  quer que la 
« grande muta  tion » adve  nue à Rome n’a pas causé de troubles 

26. Ibid., p. 413.
27. Ibid.
28. Ibid., p.  413-414.
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dans la ges  tion des rap  ports entre État et Église, mais que la France 
a tou  jours étroi  te  ment sur  veillé la conser  va  tion des anciennes lois. 
Les exemples uti  li  sés par Servin sont mul  tiples. Il ana  lyse en par  ti -
cu  lier ceux de Philippe le Bel et Boniface VIII, de Martin V, ainsi 
que les menées de Pierre de Lune « soy disant » pape Benoit XIII. 
Même le défunt Henri III est évo  qué en citant le « car  di  nal 
Morosini, légat du pape Sixte V, duquel il prit le ser  ment qu’il ne 
feroit rien contre l’estat du royaume, & droicts de l’eglise Gal  li -
cane »29. Le légat Morosini – exemple choisi expres  sé  ment dans 
le récit de Servin pour décrire une situa  tion ana  logue et presque 
contem  po  raine à celle de Caetani – entra en France seule  ment après 
avoir reçu la per  mis  sion d’Henri III, et ses pou  voirs, selon un arrêt 
du 10 mars 1547, furent consi  dé  rés comme valables seule  ment à 
par  tir du jour où l’envoyé romain fut reçu par le roi de France. 
D’ailleurs, conclut l’avo  cat géné  ral, ces mêmes pou  voirs doivent 
être véri  fi és par le Par  le  ment. C’est aussi à lui que sont remis, à 
l’issue de la léga  tion, les registres des expé  di  tions et le sceau, en 
vertu d’un arrêt de 1552 concer  nant le car  di  nal Veralde30. Ainsi, 
semble conclure Servin, les légats ne peuvent entrer en France sans 
la per  mis  sion et le congé des rois, comme le démontre le pré  cé  dent 
du car  di  nal de Ferrare en 1561. « Le roy s’il vouloit, pourroit cou -
rir sus à ce Car  di  nal Caietan, qui se qua  li  fi e aujourd’huy de Légat 
du Pape, puis qu’il est entré dans le Royaume sans demander la 
per  mis  sion à sa Majesté »31.

Cette longue reconstruc  tion his  to  rique et juri  dique montre que 
le roi Henri IV a donc bien agi en publiant ses lettres patentes 
contre Caetani, un légat du Pape mais impli  ci  te  ment un par  ti -
san de l’Espagne. Servin donne encore un nombre consi  dé  rable 
d’exemples de sanc  tions opé  rées par les rois contre des ambas  sa -
deurs pour le moins impor  tuns. Cette démons  tra  tion éru  dite sert à 
l’avo  cat géné  ral pour rap  pe  ler que, ce fai  sant, Henri IV « useroit 
de son droict, & non pas du sien tant seule  ment, ainsi du droict 
des gens… mais il veut sçavoir l’occa  sion de la venue, & voir ce 
qu’il en fera cognoistre par ses departemens, & apres il advisera ce 

29. Ibid., p. 416.
30. La même théo  rie est rap  pe  lée dans un arrêt du par  le  ment de Paris en 1594 

contre les expé  di  tions des soi-   disant légats Caetani et Sega.
31. Servin, op. cit., p. 418.
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qu’on doit faire à l’ex   ample de ses pères »32. Servin ter  mine cette 
harangue en rap  pe  lant la « bonté » du roi encore cal  vi  niste qui veut 
entendre avant de juger33.

HIS  TOIRE ET LÉGI  TI  MITÉ

Nous avons vu que le récit opéré par De Thou ne concerne pas, 
du moins pas complè  te  ment, le texte de l’arrêt de Tours, même si 
par quelque arti  fi ce, l’his  to  rien montre que face à une pro  vo  ca  tion, 
voire à un acte illé  gal d’un « soy-   disant » légat34, la cour de par  le  ment 
assem  blée à Tours répond à la requête du roi légi  time, en se posant en 
défen  seur des liber  tés gal  li  canes. Mais la reconstruc  tion de Jacques-
   Auguste de Thou mélange en réa  lité des faits dif  fé  rents. De Thou fait 
réfé  rence non au tra  vail de l’avo  cat roya  liste du par  le  ment de Tours 
accom  pli pour l’arrêt du 16 jan  vier, mais à l’œuvre latine du même 
Servin impri  mée plus tard cette même année35. C’est dans ce texte, 
écrit en latin pour qu’il ait une dif  fu  sion plus ample, que l’on retrouve 
la réfé  rence à Boniface VIII et à son des  cendent le légat Caetani36.

Jouant avec l’his  toire, Servin montre qu’une fois de plus, 
Caetani a comme son pré  dé  ces  seur attenté aux liber  tés gal  li  canes. 

32. Ibid.
33. Au dos  sier sont ajou  tés : un exem  plaire de la lettre de Charles maître du 

palais à Boniface évêque envoyé par le pape ; le for  mu  laire du ser  ment prêté par 
le car  di  nal Morosini sous Henri III ; les facultés concé  dées au légat (d’Adrien VI, 
sous François Ier) Stephan Gabriel, évêque de Bari en 1522 (avec leurs modi  fi   ca -
tions) et éga  le  ment celles du car  di  nal d’Amboise en 1501 ; du car  di  nal de Boisy en 
1519 ; de du Part en 1529 ; du car  di  nal Veral en 1551 ; de Sainct George en 1553 ; 
du car  di  nal Caraffa en 1556 ; du car  di  nal Trivulzio en 1557 ; du car  di  nal de Ferrare 
en 1561.

34. Un terme avec lequel Servin (en pré  ci  sant « qui se qua  li  fi e ») défi   nit la 
fonc  tion et le rôle de Caetani, ou même lui refuse expres  sé  ment ce rôle. Dans son 
arrêt, le Par  le  ment l’appe  lait de manière simi  laire « pré  tendu légat ».

35. Louis Servin, Vindiciae secundum libertatem ecclesiae gallicanae, et 
defensio regii status Gallo-   Francorum…, Tours, Apud J. Metayeri, 1590 (réed. 
1591 et 1593).

36. Ibid., p. 7 : « Et quemadmodum illorum artibus in Philippum pulchrum 
utriusque regni principem olim insurrexit Bonifacius VIII gente Caietanus, vir 
legibus nocens, falsi violatarum legum, et fi dei damnatus, cuius dolis et audacia 
pellectius Ponfi fex sanc  tus celestinus contra veterum canonum authoritatem 
de summi sacerdoti dignitate cesserat ; ita eius exemplum Julius II è Rueriorum 
familia ligue vanissimus, vir superbo animo frus  tra elatus, ut Regni Franci et 
navarrici statum mutaret ispanorum studiosum fuit, eisque adiutor et consiliorum 
author extitit, et in re   bus ecclesiasticis agendi ruens ac peccans… »
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Dans cette reconstruc  tion, qui démontre que d’une mau  vaise lignée 
ne peuvent pas sor  tir de bons fruits, Servin semble sou  te  nir qu’une 
entre  prise de très longue haleine était menée contre les inté  rêts 
de la France. Dans le nom Caetani, Servin semble voir un signe du 
des  tin, une confi r  ma  tion de sa théo  rie selon laquelle la muta  tion 
romaine est désor  mais irré  ver  sible. Cette cama  rilla romaine, fruit 
d’une mau  vaise graine et de sa des  cen  dance, s’adapte mal à l’esprit 
fran  çais, autre  ment dit à l’esprit des ancêtres Francs, des hommes 
libres comme leur nom indique. C’est cette liberté poli  tique autant 
que celle de l’Église gal  li  cane que leurs des  cen  dants se doivent de 
conser  ver37.

Dans ce même texte Servin ana  lyse d’autres argu  ments qui vont 
dans ce sens, comme des jus  ti  fi   cations juri  diques qui, trou  vant leurs 
sources dans des textes médié  vaux, servent à l’avo  cat pour défendre 
les déci  sions prises par Henri III contre les Guise. Servin rap  pelle 
aussi les droits au trône d’Henri IV comme roi légi  time de la 
France. Henri IV est pour lui le roi légi  time, car ce n’est pas le sacre 
qui crée un roi en France, mais la loi salique : la monar  chie fran  çaise 
passe d’un roi à son suc  ces  seur ins  tanta  né  ment au moment de la 
mort du pre  mier. Par ailleurs, jouant par exemple avec l’his  toire et 
les défi   ni  tions, Servin rap  pelle une théo  rie qui est chère à de Thou : 
la nul  lité du Concile de Trente. En vertu du fait que ce concile n’a 
jamais été reçu en France, per  sonne ne peut accu  ser les cal  vi  nistes 
d’être héré  tiques. Ainsi, le seul moyen pour rame  ner Henri IV à la 
reli  gion de ses pères est la tenue d’un libre concile. Servin sou  haite 
qu’il soit ou bien convo  qué, ou tout au moins faci  lité par un nou -
veau pape, plus enclin à écou  ter les posi  tions des bons François.

L’arrêt de Tours est donc la base sur laquelle Servin a pu écrire 
et pré  sen  ter dans un livre – qui concerne aussi bien d’autres ques -
tions – les posi  tions gal  li  canes concer  nant l’avè  ne  ment d’Henri IV 
et les solu  tions à pré  co  ni  ser. L’arrêt de Tours serait donc une sorte 
de pont entre deux posi  tions gal  li  canes, l’une qui ren  voie à une « tra -
di  tion » éta  blie depuis le XVIe siècle, l’autre à un déve  lop  pe  ment 
ulté  rieur, dépen  dant des pro  blé  ma  tiques du début du règne de 
Henri IV. Ce déve  lop  pe  ment découle aussi d’une concep  tion de 

37. Ibid., p. 1 : « Si tantus a natura majorum nostrorum mentibus libertatis 
amor inistus sit, ut ex eo Francorum nomen quaesierint, dedecus et fl agitium 
magnum esset eam indolem priusquam reipublicae prodesse potuerit ex animis 
nostris effl uxisse ».
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l’Église gal  li  cane pou  vant être gou  ver  née par son chef, un moyen 
de réso  lu  tion pos  sible des pro  blèmes poli  tiques et reli  gieux qui ont 
trou  blé la France de cette fi n de siècle. En effet, on ne pou  vait cher -
cher une solu  tion dans l’auto  rité pon  ti  fi   cale, puisque du fait de sa 
« muta  tion » elle s’était éloi  gnée de l’esprit des saints Pères des 
ori  gines du chris  tia  nisme que Servin louait dans son étude pré  pa -
ra  toire pour l’arrêt de Tours. D’ailleurs, ce fut le même Servin qui 
lors de la saint Martin de 1589, dans son dis  cours au par  le  ment de 
Tours, affi r  mait la ferme inten  tion d’Henri IV de faire assem  bler un 
concile, vrai remède des maux de la France et des divi  sions entre 
croyants38. Servin mon  trait dans cette harangue une posi  tion conci -
liante du roi en matière de reli  gion, mais ce n’était qu’un moyen 
pour déchar  ger la faute de la situa  tion pré  sente sur d’autres : ces 
autres « loups ravis  sants » ont empê  ché toute ten  ta  tive de col  loque 
ou de réforme par crainte de perdre leur main  mise sur les biens ter -
restres. Certes, Servin se fait le par  ti  san d’une posi  tion conci  liante 
envers les deux reli  gions pré  sentes en France, mais en appe  lant au 
concile, il ne défend plus une posi  tion stric  te  ment gal  li  cane. Il ne 
faut pas oublier qu’Henri de Navarre était excom  mu  nié par l’Église 
catho  lique, et qu’en étant extra ecclesia il ne pou  vait pas comman -
der aux pré  lats (même gal  li  cans) de s’assem  bler pour dis  cu  ter de 
reli  gion. Une telle solu  tion n’était envi  sa  geable qu’en éli  mi  nant 
les posi  tions radi  cales, catho  liques ou pro  tes  tantes ; mieux : en 
s’éloi  gnant de Rome, en créant une Église de France déta  chée de la 
romaine. Les posi  tions de Servin, deve  nues un modèle à suivre pour 
les par  le  ments roya  listes en jan  vier 1590, ne pou  vaient que sus  ci  ter 
l’accu  sa  tion de schisme, de sous  trac  tion d’obéis  sance, de divi  sion 
de l’Église catho  lique, ou encore d’héré  sie.

Dans le cas des arrêts et lettres mis  sives au sujet de Caetani la 
situa  tion était plus claire que jamais. Envoyé en France par Sixte V, 
le même pape qui avait excom  mu  nié Henri de Navarre, Caetani ne 
se ren  drait pas auprès de la cour du roi ou du par  le  ment. Cela aurait 
impli  ci  te  ment signi  fi é la reconnais  sance de la léga  lité de l’un et de 

38. Cf. Louis Servin, Recueil des points prin  ci  paux de la harangue faicte 
à l’ouver  ture du par  le  ment, par M. L. Servain (sic) advocat du Roy conte  nant 
exhoration aux subiects à l’obeissance envers sa majesté, Tours, Pour Claude 
Montr’œil et Jean Richer, 1589 ; id., Recueil des points prin  ci  paux de la harangue 
faicte à l’ouver  ture du par  le  ment apres la saint Martin 1589, par M. L. Servain 
(sic), Tours, Jamet Mettayer, 1589.
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l’autre, mais en par  ti  cu  lier d’un sou  ve  rain qui avait été privé par 
excom  mu  ni  ca  tion de tout pou  voir sur le tem  po  rel. D’autant plus 
que cet acte de droit cano  nique ren  dait ses sujets libres du devoir 
d’obéis  sance.

Si la Cour de par  le  ment de Tours avait voulu vrai  ment se mon -
trer conci  liante, elle aurait dû orga  ni  ser des entre  vues avec Caetani 
en ter  ri  toire neutre, entre catho  liques, et commen  cer des pour  par  lers 
de paix, ou évo  quer le retour du roi à la reli  gion catho  lique. Toute 
autre ini  tiative en pro  ve  nance de Tours était vouée à la faillite. Mais 
les tâton  ne  ments du car  di  nal de Lenoncourt, juste avant l’arri  vée 
de Caetani, comme son refus de prendre part aux démê  lées entre 
les par  le  ments et le légat, sont un signal clair qu’un Bourbon catho -
lique vou  lait se main  te  nir éloi  gné d’une situa  tion qui aurait pu pour 
lui, car  di  nal catho  lique et pos  sible suc  ces  seur au royaume, deve  nir 
explo  sive.

Dans ce jeu du chat et de la sou  ris du mois de jan  vier 1590, 
le par  le  ment de Tours, atta  quant en pre  mier, mon  trait sa volonté 
d’affi r  mer la jus  tesse de ses actions face aux crimes et aux actions 
condam  nables des Ligueurs et de leurs alliés. Dans son His  toire, de 
Thou est maître de la construc  tion de cette rela  tion des évé  ne  ments 
qui fait tou  jours pen  cher la balance vers les bonnes et justes réso  lu -
tions des fi dèles d’Henri IV. L’his  to  rien mélange assez intel  li  gem -
ment faits his  to  riques et textes de combat gal  li  cans. Ce mélange, 
qui montre une réa  lité double où les bons françois par défi   ni  tion 
ne peuvent pas être de « mau  vais gar  çons », sert les fi ns poli  tiques 
du grand his  to  rien. Encore une fois, de Thou réus  sit à démon  trer, 
preuves à l’appui, que la Ligue, avec ses entre  prises favo  ri  sées par 
les étran  gers qui veulent nuire à la France, a porté atteinte aux lois 
du royaume. Atteinte à laquelle seule une réponse, bonne et juste, 
peut appor  ter un remède. Pour ce faire, de Thou n’hésite pas à mélan -
ger dates, évé  ne  ments, his  toires, papes, légats, espa  gnols et ita  liens, 
arrêts du Par  le  ment et droit gal  li  cans. Voilà un exemple his  to  rique 
qui a connu des émules.
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Annexe

« Lettres patentes du Roy sur la venüe du Legat »
(Pierre Dupuy, Preuves de libertez de l’Eglise gal  li  cane,

s. l., 1731, vol. 2, p.  107-108)

« Henry, par la grace de Dieu, roy de France et de Navarre, a tous ceux 
qui ces presentes lettres ver  ront, salut. Comme, par bruit commun venu 
jusques a nos oreilles, nous ayons entendu que le Pape a depeché, il y a 
desja quelque temps, un de ses car  di  naux qui prend qua  lité de legat pour 
venir en cestuy notre royaume, sans que nous sachions autre  ment a quelle 
fi n et a quelle inten  tion, pour ne nous en avoir esté donné aucun advis de sa 
part, comme il a esté observé en sem  blables delegations a l’endroit de roys 
nos predecesseurs : toutesfois, ne vou  lant pen  dant ceste incer  ti  tude de la 
cause de sa venuë, obmetre aucune chose qui puisse dependre de nous, soit 
pour ne lais  ser nostre inten  tion en doute tou  chant ceux qui viennent de ceste 
part, ou pour precaution des entre  prises qui pourroient estre faites, par inad -
ver  tance ou autre  ment, au prejudice des prerogatives de nostre royaume et 
des libertez de l’eglise gallicanne. Nous, pour ces causes, et autres bonnes 
considerations, a ce nous mouvans Avons declaré et declarons par ces 
presentes que si ledit Car  di  nal a charge de venir par devers nous, il y sera 
receu avec le mes   me hon  neur qui, du tems des rois nos predecesseurs, a 
esté rendu a ceux de pareille qua  lité et tiltres que les papes ont delegué 
vers eux. Vou  lons et ordon  nons audit cas a nos lieutenans generaux, gou -
ver  neurs de nos pro  vinces et a tous autres ayans comman  de  ment de par 
nous, tant en icelles que particulierement en nos villes, qu’en leur fai  sant 
aparoitre de nos passe-   ports, signez de nous, et de l’un de nos secretaires 
d’Estat, et scel  lez de nostre scel, lesqueles nous envoyerons audit car  di  nal 
aus  si  tôt que nous en serons requis de sa part, ils ayent a l’accom  pa  gner ou 
faire accom  pa  gner, et conduire de lieux a autres, avec son train, suite, et 
famille, et equipage, luy don  nant si bonne et forte escorte qu’il se puisse 
rendre seurement devers nous, ou nous enten  dons qu’il ait libre accez et 
rang, sans qu’il luy puisse en cela estre donné aucun empechement, en 
se compor  tant selon les loix, consti  tutions, et obser  va  tions concernans la 
dignité et prerogatives de nostre cou  ronne : et neanmoins, d’autant qu’il a 
esté de tout temps observé en notre Royaume, que nulle charge et fonc  tion 
n’y peut estre exer  cée par les ministres et deleguez des papes, sans s’estre 
presentez au Roy regnant : et qu’aprez luy avoir monstré leurs pou  voirs et 
facultez, ils ne soient verifi ez en notre cour de par  le  ment, ou il les envoye 
avec ses lettres patentes pour reconnoitre s’il n’y a rien desrogeant aux 
droicts et libertez du royaume. Nous ne vou  lons souf  frir que, durant nostre 
regne, il y soit prejudicié en aucune maniere, avons de nostre pleine puis -
sance et authorité royale, inhibé et defendu, inhi  bons et defendons audit 
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car  di  nal et a tous autres qu’il apartiendra d’entre  prendre aucune charge, 
fonc  tion ou offi ce en ce royaume, souz quelques tiltres et pretextes, ou 
pour quelque occa  sion que ce soit, que prealablement les sus  dites formes 
et solemnitez n’y ayent esté gar  dées et obser  vées, sur peine de nul  lité de 
tout ce qui sera fait, au contraire, comme dès à present, comme pour lors, 
nous avons pro  testé et pro  tes  tons comme d’atten  tat et de nous pour  voir 
contre iceluy par toutes les voyes et manieres que nous ver  rons este a faire 
par rai  son. Defendons expressement a tous nos sujets, tant eclesiastiques 
qu’autres de quelque qua  lité ou dignité qu’ils soient, qu’ils n’ayent a rece -
voir aucun man  de  ment, ou autres actes, n’y obeir ou avoir esgard a aucune 
chose procedante de luy, en vertu de quelque pou  voir que ce soit, jus  qu’a 
ce qu’il ait apparu de nostre consen  te  ment, et a   proba  tion, ou auto  ri  sa  tion 
en la maniere sousdit, sur peine aux contrevenans d’estre tenus pour cri  mi -
nels de leze majesté, comme nous les declarons dès à present, attendu la 
qua  lité et impor  tance de l’affaire, voulans qu’il soit procedé a l’encontre 
d’eux par voyes et peines ordi  naires a sem  blable crimes. Et afi n que la 
seance de nostre cour de par  le  ment, qui a esté par le passé dans nostre 
ville de Paris, et autres qui nous sont a present rebelles, ne puissent ser  vir 
d’excuses a aucuns, en ce qui pouroit estre expedié pour le regard de ce qui 
dit aucunes d’icelles, combien que l’inter  dic  tion cy-   devant faite par le feu 
roy der  nier decedé nostre tres honoré sei  gneur et frere, d’y exer  cer aucune 
jurisdiction, et l’establissement de nosdites cours faites en autres villes 
ou nostre auctorité est reconnuë leur oste toute cause de recours en ces 
endroits : nous avons d’abon  dant voulu declarer, comme nous declarons 
par cesdites presentes, que nulle verifi cation, et autres expeditions qui 
seroient faites sur les  dits pou  voirs en aucunes desdites villes a nous 
rebelles ni ailleurs, autre  ment qu’en vertu de nos lettres patentes d’attache 
sur iceux ne doit estre tenuë pour bonne et valable et ne pourra ser  vir 
pour descharger, ou excu  ser du crime sus  dit ceux qui y seront encou  rus. 
Si don  nons en man  de  ment a noz amez et feaux les gens tenans nosdites 
cours de par  le  ment, baillifs, senechaux ou leurs lieutenans, et a tous nos 
jus  ti  ciers et offi   ciers a qui il apartiendra, que ces presentes ils fassent lire, 
publier et enre  gis  trer et le contenu d’icelle gar  der, obser  ver et entre  te  nir 
invio  la  ble  ment, sans y contre  ve  nir ni souf  frir estre contre  venu en aucune 
maniere : enjoi  gnant a nostre pro  cu  reur general en cha  cune de nosdites 
cours d’envoyer inconti  nent la publi  ca  tion qui sera faite desdites presentes 
copies d’icelles dûment col  la  tion  nées en tous les sieges subal  ternes qui en 
dependent, pour y estre fait sem  blable publi  ca  tion, ainsi qu’il est cy-   dessus 
mandé a tous nos offi   ciers a qui se peut tou  cher cha  cun en son endroit. Car 
tel est notre plai  sir. En temoin de quoy, nous avons signé ces presentes 
de nostre main, et en icelles fait metre notre scel. Donné au camp devant 
Falaize, cinq jan  vier 1590 et de notre regne le pre  mier. Signé Henry. »
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